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  Lettre datée du 20 février 2003, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
d’El Salvador auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de faire référence aux séances publiques tenues par le Conseil 
de sécurité les 18 et 19 février 2003 au cours desquelles le Conseil a examiné la 
question de la situation entre l’Iraq et le Koweït, et en particulier le rapport de 
M. Hans Blix, Président exécutif de la Commission de contrôle, de vérification et 
d’inspection des Nations Unies, et de M. Mohamed ElBaradei, Directeur général de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique, au sujet des inspections et du respect 
par l’Iraq des dispositions de la résolution 1441 (2002), qui demande l’élimination 
des armes de destruction massive de l’Iraq. 

 À ce sujet, d’ordre de mon gouvernement, je vous prie de trouver en annexe un 
communiqué énonçant la position d’El Salvador au sujet de la situation de l’Iraq, et 
la mesure dans laquelle ce pays s’est acquitté de ses obligations internationales 
comme prévu par la résolution 1441 (2002) et d’autres résolutions du Conseil de 
sécurité concernant le désarmement de l’Iraq. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte dudit 
communiqué comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Victor Manuel Lagos Pizzati Lequilla 
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  Annexe à la lettre datée du 20 février 2003, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
d’El Salvador auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Position du Gouvernement d’El Salvador à l’occasion du débat 
consacré par le Conseil de sécurité à la situation de l’Iraq 
 
 

  New York, le 19 février 2003 
 
 

 Le Gouvernement d’El Salvador est profondément préoccupé par le non-
respect de la part du Gouvernement iraquien des obligations qui lui incombent 
clairement en matière de désarmement, conformément aux résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité, ce qui constitue une grave menace pour la paix et la sécurité 
mondiales. 

 En conséquence, le Gouvernement iraquien doit mettre fin à ses manoeuvres 
dilatoires et coopérer pleinement, immédiatement, de manière active et 
inconditionnelle, avec les inspecteurs. 

 El Salvador est un pays pacifique qui croit au multilatéralisme. Le 
Gouvernement d’El Salvador est persuadé que le Conseil de sécurité prendra en 
temps utile les décisions nécessaires pour rétablir la sécurité et la tranquillité 
auxquelles nos peuples ont légitimement droit. 

 
 


